
ANNEXE 2 : Plafonds de ressources
 

 

Nombre de personnes composant le
ménage

Ménages aux ressources très
modestes (€)

Ménages aux ressources
modestes (€)

1 14 879 19 074

2 21 760 27 896

3 26 170 33 547

4 30 572 39 192

5 34 993 44 860

Par personne supplémentaire + 4 412 + 5 651

Ces montants sont des "revenus fiscaux de référence" indiqués sur votre feuille d’impôts.  Pour une
demande d'aide déposée en 2020, il faut prendre en compte le revenu fiscal de l'année 2019.

Ces plafonds sont remis à jour au début de chaque année et s'appliquent à compter du 1er janvier de
l'année en cours.


